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Chapitre 4.4  Zone mixte de moyenne densitéChapitre 4.4  Zone mixte de moyenne densité

Art. 111. AffectationArt. 111. Affectation
1 La zone mixte de moyenne densité est affectée à l’habitation, au com-
merce, aux bureaux, à l’artisanat, aux constructions et installations publi-
ques, ainsi qu’aux équipements destinés à l’enseignement, à la santé, à
la culture, au sport, aux loisirs, au tourisme et au délassement.  

Art. 112. Ordre des constructions
L’ordre non contigu (voir art. 16) est obligatoire.

Art. 113. Longueur des bâtimentsArt. 113. Longueur des bâtiments
La longueur des bâtiments (voir art. 18) est limitée à 25,00 mètres.

Art. 114. Distance aux limites de propriétéArt. 114. Distance aux limites de propriété
La distance entre un bâtiment et la limite de propriété est de 6,00 mètres 
au minimum.

Art. 115. Hauteur des façadesArt. 115. Hauteur des façades
La hauteur des façades (voir art. 20 à 22) est limitée à 13,00 mètres.

Art. 116. Gabarit des toitures et des attiquesArt. 116. Gabarit des toitures et des attiques
Le gabarit des toitures et des attiques (voir art. 23) ne peut dépasser, sur 
chacune des façades, un arc de cercle de 5,00 mètres de rayon et un   
plan tangent aux arcs de cercle.

Art. 117. Cages d’escalier et d’ascenseurArt. 117. Cages d’escalier et d’ascenseur
Les cages d’escalier et d’ascenseur (voir art. 24) sont comprises dans un 
second gabarit formé par un deuxième arc de cercle de 6,50 mètres de 
rayon.



Guichet cartographique cantonal

 Date: 27.06.20231:2500

In
fo

rm
at

io
ns

 d
ép

ou
rv

ue
s 

de
 fo

i p
ub

liq
ue

 -
 G

éo
do

nn
ée

s 
E

ta
t d

e 
V

au
d,

 O
ffi

ce
 fé

dé
ra

l d
e 

to
po

gr
ap

hi
e,

 O
pe

nS
tr

ee
tM

ap

0 60m

Légende:

Périmètres des plans
légalisés et documents
légaux

Zones réservées
Cantonale

Communale

Affectation principale
Zone d'habitation de
très faible densité 15
LAT

Zone d'habitation de
faible densité 15 LAT

Zone d'habitation de
moyenne densité 15
LAT

Zone d'habitation de
forte densité 15 LAT

Zone d'activités
économiques 15 LAT

Zone mixte 15 LAT

Zone centrale 15 LAT
Zone affectée à des
besoins publics 15 LAT

Zone de verdure 15 LAT
Zone de tourisme et de
loisirs 15 LAT

Zone de desserte 15
LAT

Zone ferroviaire 15 LAT
Zone d'aérodrome 15
LAT

Zone à options 15 LAT

Zone agricole 16 LAT
Zone agricole
spécialisée 16 LAT

Zone viticole 16 LAT
Zone agricole protégée
16 LAT

Zone viticole protégée
16 LAT

Zone de protection de la
nature et du paysage 17
LAT

Zone des eaux 17 LAT
Zone de site construit
protégé 17 LAT

Zone pour petites
entités urbanisées 18
LAT

Zone de desserte 18
LAT

Zone ferroviaire 18 LAT
Zone d'aérodrome 18
LAT

Zone intermédiaire 18
LAT

Aire forestière 18 LAT
Aire forestière
sylvo-pastorale 18 LAT

Zone militaire 18 LAT
Zone d'extraction et de
dépôt de matériaux 18
LAT

Zone de production
d'énergie 18 LAT

Zone de tourisme et de
loisirs 18 LAT

Zone para-agricole 18
LAT

Zone affectée à des
besoins publics 18 LAT
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